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Erratum à l’ordonnance souveraine n° 4.036 du 16 novembre 
2012 accordant la Médaille d’Honneur, publiée au 
Journal de Monaco du 23 novembre 2012.

Il fallait lire page 2352 :

………………………………………………………

Art. 3

La Médaille d’Honneur en Bronze est accordée à :

………………………………………………………

Mme Nadine DuprAt, épouse Delemer

Au lieu de Mme Nadine DuprAt.

ARRÊTÉs minisTÉRiels

Arrêté Ministériel n° 2012-699 du 29 novembre 2012 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2002-434 du 16 juillet 
2002 portant application de l’ordonnance souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de gel 
des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

Nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu l’ordonnance souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 rendant 
exécutoire la Convention internationale pour la répression du financement 
du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux 
procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2002-434 du 16 juillet 2002 portant 
application de l’ordonnance souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative 
aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme, 
modifié ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
28 novembre 2012 ;

Arrêtons :

Article premier.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2002-434 du 16 juillet 2002, susvisé, l’annexe II dudit 
arrêté est modifiée conformément à l’annexe du présent arrêté.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l’Economie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf novembre 
deux mille douze.

Le Ministre d’Etat, 
m. roger.

 

ANNEXE A L’ARRETE MINISTERIEL N° 2012-699 
DU 29 NOVEMBRE 2012 MODIFIANT L’ARRETE MINISTERIEL 

N° 2002-434 DU 16 JUILLET 2002 PORTANT APPLICATION 
DE L’ORDONNANCE SOUVERAINE N° 15.321 DU 8 AVRIL 2002 

RELATIVE AUX PROCEDURES DE GEL DES FONDS 
AUX FINS DE LUTTE CONTRE LE TERRORISME.

La personne mentionnée ci-après est retirée de la liste figurant à 
l’annexe II de l’arrêté ministériel n° 2002-434 du 16 juillet 2002 :

WALTERS, Jason Theodore James.

Arrêté Ministériel n° 2012-700 du 29 novembre 2012 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2008-407 du 30 juillet 
2008 portant application de l’ordonnance souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de gel 
des fonds mettant en œuvre des sanctions économiques, 
visant l’Iran.

Nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu l’ordonnance souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux 
procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions  
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2008-407 du 30 juillet 2008 portant 
application de l’ordonnance souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques, visant l’Iran ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
28 novembre 2012 ;

Arrêtons :

Article premier.

En application des dispositions prévues à l’article premier de l’arrêté 
ministériel n° 2008-407, susvisé, l’annexe II dudit arrêté est modifiée 
conformément à l’annexe du présent arrêté. 

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l’Economie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf novembre 
deux mille douze.

Le Ministre d’Etat, 
m. roger.

 

ANNEXE A L’ARRETE MINISTERIEL N° 2012-700 
DU 29 NOVEMBRE 2012 MODIFIANT L’ARRêTé MINISTéRIEL 

N° 2008-407 DU 30 JUILLET 2008 PORTANT APPLICATION 
DE L’ORDONNANCE SOUVERAINE N° 1.675 DU 10 JUIN 2008 

RELATIVE AUX PROCéDURES DE GEL DES FONDS 
METTANT EN OEUVRE DES SANCTIONS éCONOMIqUES.

L’entité ci-après est à ajouter sur la liste qui figure à l’annexe II de 
l’arrêté ministériel susvisé :
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Nom Informations 
d’identification Motifs Date 

d’inscription

1. National 
Iranian Oil 
Company 
Nederland
(alias NIOC 
Netherlands 
Representation 
Office)

Blaak 512, 3011 
TA and Weena 
333, 3013 AL 
Rotterdam,
Pays-Bas.
Tél.
+31 (10) 225 0177,
+31 (10) 225 0308.
http://www.nioc-
intl.com/Offices_ 
Rotterdam.htm

Filiale de la 
Compagnie 
nationale 
iranienne 
du pétrole.

7.11.2012


